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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Infrastructures et services de transports 0 0
 Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
 Paysages, eau et biodiversité 0 50 000
 Expertise, information géographique et 
météorologie 0 0

 Prévention des risques 0 0
 Énergie, climat et après-mines 0 0
 Service public de l'énergie 0 0
 Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, 
du développement et de la mobilité durables 0 0

 Fonds d'accélération de la transition écologique 
dans les territoires 0 0

 Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0
 Écologie – mise en extinction du plan de relance 0 0
 Fonds territorial climat 0 0

TOTAUX 0 50 000

SOLDE -50 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Réduire de 50 000 € en autorisations d’engagement et en crédits de paiement les crédits de 
l'ADEME dans l'action 07 "Gestion des milieux et biodiversité" du programme 113 Paysages, eau et 
biodiversité 

Alors que la dette publique dépasse désormais les 3 300 milliards d’euros, il est indispensable de 
mettre fin à la prolifération de micro-subventions coûteuses et souvent redondantes, dont l’impact 
réel sur le terrain reste limité. L’ADEME, opérateur déjà largement financé par des taxes affectées 
et des crédits nationaux et européens, dispose de ressources considérables. Elle n’a pas vocation à 
multiplier les études ou les dispositifs périphériques, mais à concentrer son action sur la mise en 
œuvre concrète de politiques environnementales utiles aux territoires.

Cette réduction budgétaire s’inscrit donc dans une démarche de rationalisation de la dépense 
publique environnementale, afin de recentrer les moyens de l’État sur les priorités locales et 
tangibles : la protection de la biodiversité, la préservation des paysages, et l’accompagnement direct 
des collectivités.


